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           CONSEIL MUNICIPAL
           SEANCE DU 05 MARS 2015         

COMPTE RENDU SOMMAIRE (affiché en exécution de l’article L121-17 du   Code des 
Communes)     

- COMPTES DE GESTION 2014     :
 
                   Les Comptes de Gestion 2014  sont  présentés par M. le Maire.
                  Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l’exercice 2014, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 
mandats de paiement ordonnancés et qu’elle a procédé à toutes les opérations d’ordre qui lui ont été 
prescrites de passer dans ses écritures.
-statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2014,
-statuant sur l’exécution des budgets Principal, annexe du service de l’Eau Potable et annexe du 
service de l’Assainissement de l’exercice 2014, en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires ;

                    Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

par  14 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 ABSTENTION

DECLARE que les Comptes de Gestion des Budgets  Principal, annexe du service de l’Eau 
Potable et annexe du service de l’Assainissement, dressés, pour l’exercice 2014, par Mme le 
Receveur Municipal , visés et certifiés conformes par l’ordonnateur, n’appellent ni observation 
ni réserve de sa part.

- COMPTES ADMINISTRATIFS 2014     :

M. le Maire cède la Présidence au Doyen d’Âge: M. Pierre GUERIN  et quitte la salle de réunion du 
Conseil.

               Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de M. Pierre GUERIN, délibère sur les 
Comptes Administratifs Principal, annexe du service de l’Eau Potable et annexe du service de 
l’Assainissement, de l’exercice 2014, dressés par M. le Maire.
                M. Pierre GUERIN présente le résumé  des comptes administratifs 2014.                                               

                                                                                                                                                                              

         En l’absence de Monsieur le Maire, Pierre LANGLADE,
         Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,
par  13 voix POUR,  0  voix  CONTRE et  0 ABSTENTION     

APPROUVE les Comptes Administratifs 2014 des Budgets  Principal, annexe du service de 
l’Eau Potable et annexe du service de l’Assainissement de la Commune de Champnétery. 

M. le Maire reprend la Présidence de la séance.



- AVENANT N° 04 AU CONTRAT D’ASSURANCE SMACL     :

M. le Maire présente au Conseil  Municipal  un avenant n° 04 au contrat  « Aléassur-Indemnisation
Accidents Corporels- » souscrit auprès de la Sté d’Assurances SMACL, en date du 16/05/2011, suite à
une demande formulée préalablement  par la Mairie :
           *avenant n°04 « Indemnisation des accidents corporels » = garantie individuelle accident, 
souscrite du 01/03/2015 au 31/03/2015,  pour deux bénévoles réalisant des travaux d’électricité sur 
terrain communal afin d’installer un éclairage public pour le terrain de pétanque ;        

                    Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,                                                                      
- ACCEPTE l’avenant n°04 cité ci-dessus, tels qu’annexé à la présente délibération ;
- AUTORISE M. le Maire à signer cet avenant ;
- DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au B.P.2015.  

   
- SUBVENTION 2015 AU FOYER RURAL DE ST LEONARD DE NOBLAT 

                   Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,
- VOTE une subvention d’un montant de 500€ au FOYER RURAL de St Léonard de 

Noblat, pour l’année 2015.
- DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au B.P.2015-C/6574-.

- DESIGNATION D’UN CORRESPONDANT CITOYENNETE     :

               Monsieur le Maire donne lecture au Conseil d’un courrier de Monsieur le Préfet, en date du 
02/03/2015, par lequel il souhaite qu’un correspondant « citoyenneté » puisse être identifié parmi les 
membres de chaque Conseil Municipal, qui sera plus particulièrement chargé de relayer au plus près 
du niveau local les informations ou initiatives qu’il pourrait être amené à présenter en ce domaine.

                Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,
DESIGNE
 M. Jean-Claude CHARLES, Conseiller Municipal, 
Correspondant « Citoyenneté » pour la Commune de CHAMPNETERY.

- PETITION «     POUR UN MEILLEUR ACCES INTERNET SUR LA COMMUNE DE 
CHAMPNETERY     » :

            Suite aux problèmes récurrents de connexion à internet pour les abonnés ADSL  professionnels
et particuliers de la Commune, LE Conseil accepte la  proposition, émise par un Conseiller, de faire 
circuler une pétition afin de réclamer un meilleur accès internet sur la Commune de Champnétery.           

                  Le 09 MARS 2015 
              Le Maire,
              P. LANGLADE                                                                                                                  


